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Quelregardportez-voussur la loi
du25juin2008portant
modernisationdumarchédutravail ?

Nousavonseudeuxréactions à la

suitedecetteloi . Lapremièreétait la

satisfactiondevoirque la priseen
compteduportagesalarialpar la

réglementation étaitenmarche . Mais
nousavonseuungrandétonnement
quantauxdébats et négociations
paritairesconfiés à

la branchede
l

'

intérim . D

' autantplusquecettedernière
estdansunréelconflit d

' intérêt
potentielavec le portagesalarial
puisque le rôledessociétés d

'

intérimestdeservir l

'

entreprise ,

le client
final

,

alorsquelesstructuresde
portagesontavanttoutauservicedes
portés . Même si le schéma
triangulaireestidentique ,

la dynamiqueest
diamétralement opposée.
Legouvernement a faitcechoixsur
le prétexte d

'

unenon
représentativitéde la profession . Or

,

avec le Sneps
( Syndicatnationaldesentreprisesde
portagesalarial

,

ndlr
)

,

nous
représentons- 98-%%de l

' activité.
LePrisme

,

lesProfessionnelsde l

'

intérim
,

services et métiersde l

'

emploi ,

a toutefoispourobligationdenous

" Lesentreprises
deportage
auservice
desportés "

BaudouindesCourtils
, présidentde la FeNPS

(

Fédérationnationaleduportagesalarial
).

consulter . Il nousparle ,

nousavons
desrencontres régulières ,

maispas
sur le mode d

' unvéritablegroupede
travail et deréflexion.
Enmars2008

,

nousavionsdéjà
proposéauPrismede l

'

accompagner
dansseséchangesaveclessyndicats.
Jusqu' à il

y

a peudetemps ,

la réponse
étaitnégativeaumotifquenotre
présenceauraitpuindisposer lesorga

É É LEPORTAGESALARIAL

VIENT?TERLESLOURDEURS

ADMINISTRATIVES
.

95
nismes

.

Or
,

cesderniersnous
sollicitentparailleurs . Mais le Prisme
continueaujourd

' hui "'

à nous
opposersurnotreparticipationaudébat

,

avecdeséchangessuperficiels.
Celanoussembleassezillégitime
car il s' agitdenotremétier . Nousne
sommespascertainsqueles
professionnels de l

' intérimsoienflemeilleur
interlocuteurpourdéfendre les
intérêts desportés.

Quelssont
,

concrètement
,

les
avantagesduportagesalarial ?

J'

ai pourhabitudedelesrésumeren
cinqpoints : la sécuritédustatutde
salarié

;

la simplicitéadministrative
(

c' est la sociétédeportagequiréalise
lesdémarches comptables ,

fiscales...
)

;

la sécuritéjuridiqueenmatièrede
responsabilitécivileprofessionnelle ;

l

'

accompagnement que l

'

entreprise
peutprodiguer à sesportés ;

enfin
,

la

crédibilitévis-à-visduclientfinal.
?trefree-lanceestparfoispeu
rassurant

:
la sociétédeportageoffreune

identité et tranquillise le clientfinal
quant à la fiabilitédesprocédures
comptables ,

etc.
Il fautêtrecapablededévelopper
troiscompétences lorsqu'onselance
dans le portage : l

'

expertisedansun
domaine d

' activité
(

c' est le pointde
départ )

et la capacité à la

commercialiser et à l

' administrer .
C' est

souventsurcedernierpointque le bât
blessecarmême si l

'

indépendantest
capable d

' administrercorrectement
sonactivité

,

celaconstitue
régulièrementunfreinaudémarrage . Le
portagesalarialvientôterles
lourdeursadministratives et apprendau
porté , petit à petit ,

à commercialiser
sonactivité.

L

'

imageduportagesalarialest-elle
toujoursrattachée à celledesseniors ?

C' esttypiquement unedes
populationsquiutilisent le portage . Mais la

cibleestvariée : retraitésqui
souhaitent compléter leursrevenusou
conserveruneactivité

;

seniorsen
rupturedecarrière_ et ayantdes
difficultés à retrouverunposte ;

demandeurs d

'

emploiquidécident
, par

contrainteouparchoix
,

debasculer
versuneactivitéautonomepourfinir
parêtreembauchés parundeleurs
clients

;

créateurs d

'

entreprisequi
transitentpar le portagepourvalider
leurprojetavantdeselancer

;

femmes
qui , aprèsuneouplusieurs
maternités

,

veulentreprendreuneactivité à

tempschoisi
; professionnels

souhaitantdévelopperuneactivité
complémentaire à côtédeleurmétier
principal ; jeunesquidémarrentdans la

vieactive et acceptentdesmissions
ponctuelles . ?

Entantqueporté ,

voleIlevree.affûter
v( COnireltllet' S

dansfexpoii5t. ,

la comener"iolis.inen
et la prestation.

(

*

)

L

' interview s' estdéroulée enmai2009
,
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